
(Enregistre sur les Records le 2 Derembre 1905). 

AT THE COURT AT BUCKINGHAM PALACE, 

The 20th day of November, 1905. 

PRESENT, 

THE KING'S MOST EXCELLENT MAJESTY 

ARCHBISHOP OF CANTERBURY 
LORD PRESIDENT 
MR. T. F. HALSEY 

SIR SA VILE CROSSLEY 
MR. A. COHEN 

\V HERE.AS there was this day read at the Board Auregny. 
Loi relative 

a Report from the Right Honourable the Lords of nux Explosifs. 

the Committee of Council for the Affairs of 
Guernsey and Jersey, dated the 31st day of 
October 1905, in the words following, viz. :-

" YOUR MAJESTY having been pleased by Your 
General Order of Reference of the 24~h day of 
,January, 1901, to refer unto this Committee the 
humble Petition of Nicholas Barbenson, Esq., ,Judge 
and President of the States of the Island of Alderney, 
setting forth that at a meeting of the States holden 
on the 3rd of April, 1905, before ,the said Petitioner, 
to take into consideration the necessity of passing a 
Law, entitled 'Loi relative aux Explosifs,' it was 
unanimously decided to pass the said Law, which was 
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annexed to the said Petition, and most humbly 
praying that Y onr ll'lost Gracious Majesty would 
be pleased to sanction the said Law, and to declare 
Your Royal 'Vill and pleasure, that the same might 
have full force of Law in the Island of Alderney : 

" THE LORDS OF THE COMMITTEE, in 
obedience to Your :Majesty's said Order of Refe .. 
renee, have this day taken the said Petition into 
consideration, and do agree humbly to report, as 
their opinion, to Your :Majesty, that it may 
be advisable for Your .Majesty to comply with 
the prayer of the said Petition, and to approve 
of the said Law." 

HIS MA.TESTY, having taken the said Report 
into consideration, is pleased, by and with the advice 
of His Privy Council, to approve of and ratify the 
said Law, and to order, as it is hereby ordered, 
that the same shall have the force of Law within the 
Island of Alderney. 

And His Majesty doth hereby further direct that 
this Order, and the said Law (a copy whereof 
is hereunto annexed), be entered upon the Register of 
the Island of Guernsey a.nd observed accordingly. 
And. the Lieutenant-Governor or Commander-in-Chief 
of the Island of (iuernsey, the Bailiff and J urats, and 
all other His Majesty's Officers, for the time being, of 
Guernsey, and also the Judge and .Turats of the said 
Island of Alderney, and all other persons whom it 
may concern, are to take notice and govern them-
selves accordingly. 

A. ~. Frfz Roy. 

PROJET DE LOI referred to in the foregoing 
Order in Counci1. 
AUJ' Etats de l'Ile d'Aure,qny tenus Ie 3 Avril, 1905, 

denant Nicolas Barbenson, Ecuyer,Juge. Presents: 
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Nicolas B. Renier, Jean M. Duplain, Jean 
P. Gallichan, A1f1'ed P. Tourgis et j)aniet S. 
Le Cocq, Ecuyers, Jures; Et Messieurs les Dou­

zuiltiers representant Ie droit dll Public, et en 
IJ1'esence du MajoJ' Baldwin, 2nd Manchester Regi­
;'lent, stati01me en cette lle, 1·epJ'e.sentwd son Excel­
lence ltJonsieur Ie Lieutenant Gouverneur. 

LOI RELATIVE AUX EXPLOSIFS. 
Article GemSral.-Deftnitions. 

Par "explosif" on entend la poudre ~l canon, la 
nitroglycerine, Ie fulmicoton, l'acide picrique, la 
dynamite, la gelatine a mine, la gelignite, Ie fulminate 
de mercnre on d'autres metaux, ainsi que toute 
autre substance, similaire Oll non aux substances 
ci-de~sus, employee on fa briq nee en vue de produire 
un effet pratique ou un bruit par explosion, ou un 
effet pyrotechniq ue. Le terme comprend les feux 
d'artifice, les feux colores, les meches, les capsules, 
les detonatenrs, Ies cartouches~ les munitions de 
toutes sortes, et toute adaptation ou preparation 
d'un explosif, comme il est de£ini plus haut. 

Le terme "fabrication" signifie la composition 
d'un explosif an moyen de l:ies parties constituantes, 
on par des procedes chimiq ues, Ie remplissage ou 
la fabrication de cartollches ou munitions, autrement 
que par unites pour un usage immediat, la decom-
position en ses elements ou autrement la desagrega-
tiOll d'un explosif, Ie recomposition, la rpodification, 
la reparation on radaptation a l'usage de tout explosif 
avarie, autrement que par fusion dans une bassinoire 
sure ·et convenable destinee a cet efiet. 

Le terme "batiment a danger" on "batiment 
dangereux" signifie tout batirhent reniermant ou 
pouvant renfermer un explosif, a moins que ce 
batiment ne soit specialement exempte par une 
licence. 
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Le terme "explosi£s sans danger" ou "explosifs 
non dangereux " comprend toutes capsules, cartouches, 
meches electriq ues ou de surete, qui ne sont pas· 
sujettes a eclater en masse, et tout autre explosif qui 
se trouve ainsi classifie par une Ordonnance de la 
Cour pour lors en vigueur. 

Le terme " inspecteur " signifie toute personne 
dument designee par la Cour pour appliquer cette 
Loi. 

Un explosif sera cense avoir ete "importe" s'il 
est debarque en aucun lieu de l'Ile, ou apporte dans 
un havre quelconque ou a moins d'un demi-mille de 
toute chaussee, quai, ou debarcadere. 

Par Ie terme "munitions de bateau" il £aut 
entendre toute poudre a canon, fusees, fusees-signaux, 
ou autres explosifs a bord d'un bateau, ou en CoUl'S 
de transport, soit a un bateau, soit en sens contraire, 
en vertu d'un acte du Parlement actuellement en 
vigueur. 

Le terme "bateau" s'appliquera a tout navlre, 
barque, bateau ou batiment de mer. 

TITRE I.-CLASSIFICATION DES EXPLOSIFS. 

Les explosifs seront classifies comme suit:-
Classe I.-La poudre a canon et tous les explosifs 

destines a etre employes en charges pour mines, 
canons, petites armes, ou pour tout autre but 
semblable, qu'ils soient ou non contenus dans des 
cartouches ou charges non munies de leurs moycns 
d'ignition, et n'ayant ni fer ni acier dans leur 
confection. 

Classe IT.-Les fulmimttes de mercure et d'argent 
et tout autre explosif ainsi classe par un Ordre ou 
Ordonnance de la Couractuellement en vigueur. 

Classe 111.-Toutes munitions contenant leurs 
moyens d'ignition,ou ayant du fer ou de l'acier 
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dans leur confection, lesq uelles ne forment pas des 
explosifs sans danger. 

Classe IV.-Les detonateurs chimiques et les 
detonateurs electriques. 

Classc V.-Les feux d'artifice, lesfeux colores, 
et tout autre explosif ainsi classe par un Ordre 
ou Ordonnance de la COUl' actuellement en 
vlgueur. 

Classe VI.-Les explosifs non dangereux. 

TITRE II.-F ABRICATION. 

Aucune fabrication ne sera pratiquee, si ce n'est 
dans une usine autorisee par licence de la Cour. 

Bien entendu que rien dans cet Article ·ne sera 
cense s'appliquer : 

(a) A la confection d'une petite quantitC 
d'explosif pour des experiences chimiques, et 
non pour un usage pratique ou pour la vente. 

(b) A la confection des cartouches pour petites 
armes appartenant a la Classe VI., sous les 
conditions enumerees plus loin. 

Toute personne contrevenant a cet Article sera 
censee avoir commis un del it de premier chef. 

(La traduction de l'article general, Definitions du 
Titre I., Classification des Explosifs et ~u Titre II. 
-Fabrication, qui se trouve dans la Cedule annexee 
ala. presente Loi sera censee une traduction officielle). 

TITRE [II. CONSERVATION. 

Aucun Explosif des Classes I. a V. ne se~a garde, 
excepte : 

( a) Dans une usine autorisee pour les explosifs~ 
(b) Dans un entrepot autorise pour les 

explosifs. 
( c) Dans un magasm auto rise pour les 

explosifs. 
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(d) Dans une maison autorisee pour tenir des 
explosifs. 

Bien entendu que nen dans cet Article ne sera 
cense s'appliquer : 

( a) A une personne gardant pour son usage 
prive et non pour la vente, une quantite de 
poudre a canon n'excedant pas deux livres. 

( b) A nne pet"sonne g-ardant pour un temps 
limite un explosif necessaire pour quelque but 
special, au lieu on pres du lieu de son emploi, 
avec Ie consentement de la Cour, ou aux condi-
tions imposees par elle. 

Toute personne contrevenant a cet Article sera 
censee avoir commis un delit de troisieme chef. 

TITRE IV.-DEMANDE D'AUTORISATION POUR 
USINE OU ENTREPOT. 

Toute personne desirant obtenir l'autorisation 
d'etablir ou d'exploiter une usine ou un entrepot 
devra d'abord adresser une demande a l'Inspecteur. 
Cette demande devra ctre accompagnee d'un plan en 
double dresse d'apres une echelle montrant Ie site 
propose de l'usine ou de l'entrepot, et l'expose detailIe 
du procede de fabrication qn'on se propose de suivre, 
ou de la nature et de la quantite d'explosifs qu'on 
se propose de garder, etde tout autre renseignement 
que l'Inspecteur pourrait exiger. Si I'Inspecteur est 
convaiucu que l'autorisation peut ctre accordee sans 
danger, il preparera alors un brouillon de licence 
contenant le.3 conditions et les restrictions qu'il pourra 
juger necessaires pour assurer une securite raisonnable, 
ct il l'enverra au postulant, avec son consentement 
par ecrit de soumettre la. demande a la Cour. Le 
postulant devra alors deposer au Greffe Ie projet' 
de licence, et fera afficher un avis semblabIe, trois 
Dimanches consecutifs, dans Ie cadre de l'eglise de 
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cette Ile. Ces avis doivent indiquer clairement Ie __ 1_9Q.'i. _ 

site de l'usine ou de l'entrepot propose, et declarer 
que Ie projet de licence peut etre vu au Greffe, et 
aussi que I jour et a quelle heure la demande en autor-
isation sera soumise a la Cour. 

La demande pourra alors etre presentee a la Cour 
au jour et a I'heure indiq nes dans l'avis. Si la 
Cour est assuree que lesdits avis ont eM dliment 
publies, et apres avoir entendu tous les opposants, 
s'il y en a, elle pourra accorder la licence en con-
£ormite aVf~C Ie projet ou imposer telles conditions 
ou restrictions additionnelles qu'elle jugera a propos, 
Ie postulant ayant prealablement paye les droits 
prevns plus loin, ou bien elle pourra refuser la licence. 

TITRE V.-AMENDEMENTS DE LICENCES. 

Lorsque I'occupant d'une usine ou d'un entrepot 
desire obtenir un amendernent a sa licence, il peut en 
£aire la demande de la rnaniere prevue dans l' Article 
precedent, mais la on l'Inspecteur est assure que 
l'amendement n'entraine aucune augmentation rnate-
rielle de danger pour Ie public, il pourra donner 
au postulant la permission de s'adresser a la Cour 
sans publication d'avis, et alors lesdits avis n'auront 
pas besoin d'ctre publies. Cet Article sera cense 
s'appliq uer allssi au renouvellem~nt d'une licence avec 
amendement. ' 

TITRE VI.-LICENCES· D'USINES ET D'ENTREPOTS. 

Les termes et conditions de toute licence d'usine ou 
d'entrepot seront dliment observes et nulle partie 
d'aucune usine ou entrepot ne sera employee a n'im-
porte quel llsa,ge non en conformiM avec la licence. 
L'usine ou l'entrepot sera maintenu en eon£ormite avec 
la' licence, et aucune alteration ou addition materielle 
ne sera £aite aux batiments, si ce n'est en conformite 
a un amendemevt de licence accorde par la Cour. 
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1905. Toute contravention a cet Article sera consideree 
------

comme· delit de second chef. 
TITRE VII.-REGLE~ GENERALES POUR LES 

ENTREPOTS ET BATIMENTS DANGEREUX. 
Les regles generales suivantes seront observees dans 

tout batiment a danger :-
( 1 ) L'illtCrieur, les etablis, les etageres, et les 

amena~ements de tout batiment a danger 
seront construits, OU doubles ou couverts de 
fa<jon a empecher l'exposition de tout fer ou 
acier, ou Ie detachement de tout sable, gravier, 
ou autre substance semblable, qui pourrait 
venir en contact avec un explosif ou avec ses 
ingredients; et ils seront tenus libres de 
gravier, et propres par ailleurs. 

( 2) Tout batiment a danger servant a renfermer 
un explosif sera muni d'un paratonnerre 
efficace, a moins d'en etre exempte par ecrit 
de l'Inspecteur. 

( 3) Les dechet~ de coton huiIe, et tout autre 
article quelconque sujet lL la combustion 
spontanee ne seront introduits dans aucun 
batiment dangereux, a moins que ce ne soit 
par necessite, pour les y employer immediate-
ment, et dans ce cas, ils en seront retires des 
q u'ils ne seront plus req uis. 

( 4) A vant de faire des reparations a aucun b~ti­
ment dangereux, tout explosif ou toute 
poussiere -explosive seront enleves avec soin. 
Durant Ies reparations, Ie batiment ne sera 
poiflt juge batiment dangereux. 

( 5) Tous outils et instruments employes dans un 
batiment a danger seront de bois, de cuivre 
jaune, de cuivre rouge, ou de quelque autre 
matiere tendre, excepte du consentement par 
ecrit de l'Inspecteur. 



ORDRES EN CONSEIL. 

( 6) 11 ne sera en aucu') temps introduit dans un 
batiment a danger, de feu ni de lu~iere 
artificielle (autre que celIe de nature a 
pouvoir etre approuvee par l'1nspecteur) ni 
allumettes, ni substance ou article susceptible 
d'occasionner du feu ou un incendie. 

( 7 ) Personne ne marchera sur Ie plancher d'un 
batiment dangereux, sans avoir d'abord mis des 
chaussures d'un modele approuve par l'1n-
specteur pour empecher l'introduction du gra-
vier ou Ie contact des clous de fer de ses 
chaussures, avec Ie plancher, ou sans avoir ote 
ses chaussnres. L'occupant procurera dans 
ce but des chaussures d'un modele approuve 
par l'Inspecteur et sans clous de fer. Ces 
chaussures seront tenues pres de la porte du 
batiment, et ne pourront servir en dehors du 
batiment ni en aucun endroit OU elles pour-
raient venir en contact avec Ie gravier. 

( 8) Toute personne travaillant dans un batiment 
dangereux ou dans une usine portera un 
vetement' non inflammable approuve, leq uel 
sera fourni par l' occupant, et elle ne pourra 
avoir de poches a aucune partie de son 
vetement.· Toute personne, a son entree et a 
tout moment pendant sa presence, a l'interieur 
d'une usine ou d'un entrepot~ devra se sou-
mettre a etre fouillee par l'occupant ou toute 
autre personne par lui designee a cet effet, ou 
par l'1nspecteur, et, au cas qu'il soit trouve 
sur elle quelque article prohibe par la RegIe 
Generale No.6, elie sera reputee coupable 
d'avoir viole ces regles. 

( 9) N uIle personne ne fum era a l'interieur ou aux 
abords d'un batiment dangereux. 

IV.-E. 
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(10) Tout explosif dans un batiment dangereux, 
s'il n' est actuellement manipuIe, sera tenu 
constamment entierement couvert. 

(11) Un explosif que 1'on transporte dans un 
batiment dangerenx, ou en sens contraire, 
sera contenu dans nne caisse close ou un 
receptacle clos n'ayant ni fer ni acier a n11 a 
l'interieur, et ne contenant allcune substance 
ou article autre que l' explosif. 

(12). Nulle persoIllle au-dessous de I~ ans ne sera 
admise dans allcun batiment dangereux, sans 
la l'mrveillance de quelqu'un en age et com-
petent. 

(13) Tout explosif fabrique ou en cours de fabri-
cation sera enleve, avec toute 10. diligence 
requise, de tout batiment d'une usine aussitot 
que sera termiuce l'operation relative a cet 
explosif, que I'on execute dans ledit batiment. 

(14) Toutes les fois q Il'un danger peut se produire 
par la presence d'ulle substance etrangere 
dans un ex plosif ou daus un de ses ingredients, 
cet explosif ou ingredient sera examine a 
fond, passe au tamis ou traite autrement, pour 
en eliminer ou en exclure, autant qu'il sera 
pratiquable, cette substance etrangere. 

(15) A l'approche d'un orage, toutes personnes 
devront Be retirer a nne distance du batimellt 
suflisante ,pour leur seenrite, et nulle n'y 
retournera avant que"l'orage soit passe. 

(16) A ucune caisse contenant un explosif ne sera 
deposee, trainee ou traitee brusquement dans 
un batiment a danger. 

(17) II sera tenu constamment deux seaux d'eau ou 
plus dans tout batiment dangereux d'lDle usine 
ou I'on pratique une fabrication, a moins que 
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l'Inspecteur n'ait signifie par eerit que ce 
n'est pas necessaire. 

(18) Tout batiment dangereux sera tenu ferme a 
clef d'une maniel'e sure, en tous temps, quand 
il n'y aura personne dedans. 

( 19 ) Un explosif d'une classe ne sera point garde 
da.ns Ie meme receptacle qu'un explosif d'une 
autre classe, ni dans Ie meme batiment, a 
moins qu'il n'y ait entre eux une cloison de 
nature et de caractere a prevenir, dans l'opinion 
de l'Inspectenr, I' explosion de l'un de ces 
explosifs par sa communication avec l'autre. 

(20) L'occupant, et toute personne employee ou 
presente a' l'interieur ou aux environs d'un 
batime'nt dangereux, prendront to utes les 
precautions yonlues pour prcvenir tout accident 
par Ie feu ou l'explosion, et pour empecher 
toute personne non autorisee d'obtenir acces 
au batiment. 

(21) Dans tout batiment a danger, on tiendra 
constamment affiches, bien en vue, en anglais 
et en fran<jais, une copie de ces regles et un 
avis des limitations imposees par la licence en 
ce qui regarde Ie batiment. 

Tonte personne contrevenant aces regles sera 
reputee coup able d'un delit de foisieme chef. 

TITRE VIII.-LICENCES BOUR PROVISION. 

Toute personne voulant tenir en reserve une petite 
quantite d'explosif ppur l'employer dans une carriere 
ou pour tout autre but pourra faire la demande d'une 
licence pour provision. Les dispositi£s de cette 
Ordonnance relati£s aux demandes de licences pour 
usines ou entrepots, seront egalement applicables aux 
demandes de licences pour provision. 
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Les licences pour prOVISIOn seront accordees 
moyennant soumission aux conditions suivantes :---..: 

(a) Un magasin sera soit un batiment de 
brique, de pierre, de beton ou de fer, ou un 
receptacle solide en bois ou en fer. 

(b) La construction d n magasin sera de nature 
a empecher les personnes non nutorisees de 
trouver acces aux explosifs y contenus. 

(C) Le magasin devra etre situe a une distance 
d'an moins 25 verges de toute maison d'habitation, 
boutique, ecole, eglise, grand chemin, carriere en 
exploitation ou autre lieu ou batiment frequente 
ou servant a des reunions, et aussi a pareille 
distance de tout autre magasin pour explosif. 

(d) La quantite d'explosif a garder en reserve 
dans un magasin n'excedera pas cent cinquante 
livres de poudre, ou, an lieu de chaque livre de 
poudre non gardee, une demi-livre de n'importe 
quel explosif de la Classc 1. ou bien deux livres 
de n'importe quel explosif de la Classe V., et, en 
sus, mille detonatenrs ordinaires chimiques on 
electriq ues. 

Toute contravention a ces conditions sera rePlltee 
delit de troisieme chef. 

TITRE IX.-REGLES GI~N}<~RALES POUR LES 
MAGASINS. 

I 

La ou un magasin est de dimensions a permettre a 
une personne d'y entrer, ce magasin sera repute 
b&timent dangereux, et les Regles Generales pour 
batiments dangereux s'y appliqueront .. En tout autre 
cas les Regles generales suivantes devront s'appliquer : 

(1) L'interieur du magasin sera double de bois en 
entier, et sera exempt de fer a nu et de gravier, 
et par ailleurs tenu propre autant que £aire se 
peut. 
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(2) Le magasin ne pourra servir a autre chose qu'a ~ __ _ 
renfermer l'explosif. 

(3) Aucun outil ou instrument de fer ou d'acier ne 
sera employe dans Ie magasin. 

( 4) A Hcun feu ni lurniere artificielle ne seront 
apportCs prc8 du magasin et aucunes allumettes, 
ni aucune substance 011 article capable d'y 
causer Ie feu ou un incendie n'y pourront etre 
deposes. 

(5) Personne ne devra fumer aux abords du 
magasin. 

(6) Tout ex plosif dans Ie magasin, s'il n' est en 
cours d'en etre retire, sera constarnment couvert 
en son entier. 

(7) Un explosif en cours de tmnsport dans Ie 
magasin ou hors du magasin sera contenu dans 
une caisse close ou dans un receptacle n'ayant 
point a l'intCrieur de fer ni d'acier a nu, et ne 
renferrnant aucune substance ou article autre 
que l'explosif. 

(8) Personne au-dessous de 16 ans d'age n'aura 
acces au magasin. 

(9) Aucune caisse con tenant un explosif ne: sera 
deposee, trainee ou traitee brusquementdans 
Ie magasin ou aupres. 

(IU) Le'magasin sera en tout temps tenu solide-
ment ferme a clef q uand pers,onne n'y sera 
present. 

( II ) Un explosif d'une classe ne pourra etre garde 
dans Ie merne receptacle qu'un explosif d'une 
autre classe, ni dans Ie merne batiment, a 
moins qu'ils ne soient separes l'un de l'autre 
par une oloison d'une substance et d'un carac-

. tere qui, a l'avis de l'Inspecteur, empeche 
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JI06. l'explosion d'un de ces explosifs par suite de 
sa communication avec l'autre. 

(12) L'occupant du magasin ou tonte personne y 
employee prendra toutes les precautions 
voulues pour prevenil' tout accident par Ie ·feu 
Oll par l'explosion, et pour empecher qu'aucune 
personne non autorisee ne puisse obtenir acces 
a l'explosif. 

(13) U ne copie de ces regles en anglais et en 
framiais sera tenue affichee dans une position 
bien en vue, a l'intcrieur on aux abords du 
magasin. 

Toute personne contrevenant aces regles sera 
reputee coupable d'un delit de troisieme chef. 

TITRE X.-LICENCES POUR MAISONS. 
Toute personne desirant garder nne petite quantite 

d'explosif dans nne maison, pourra faire Ia demande 
d'une licence de maison. Les dispositifs de cette 
Loi relatifs aux demandes de licences pour usines ou 
entrepots, s'appliqueront cgalement aux demandes 
de licences pour maisons. Les licences de maisons 
seront accordces moyennant soumission anx conditions 
suivantes :-

(ll) Ancun explosif autre qne Ia poudre a 
canon, les explosifs de la Classe I adaptcs et 
destines a scrvir de charges propulsi ves pour 
canon oli petites armes, et les explosifs des 
Classes V et VI, ne pourra etre garde dans 
aucune malson. 

(h) La quantite d'explosi£ qu'il sera permis 
de garder Jans une maison n'excedera pas :-

La ou ne sont gardcs qne La OU ne sont gardes que 
les explosifs des Classes lies explosifsde Ia Classe V. 

et VI. 
Classe I.-25 livres. 50 livres. 

" V I.-Illimitee. 
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La ou les explosifs de la Classe V. sont gardes 
avec d'autres explosifs. 

15 livres, en tout. 
(c) Tout explosif ne sera garde que dans un 

receptacle solide en bois ou en fer etame, verni ou 
peint. 

(d) Le receptacle sera place soit a l'etage du 
haut de la maison, ou dans une position qUI 
permette de l' enlever promptement, en cas 
d'incendie. 

( e) A ucun article de nature explosive ou tres 
inflammable, ni aucun article susceptible de 
causer un incendie ou nne explosion, ne devra 
ctre dangereusement garde pres du receptacle. 

(f) Aucun explosif d'une classe ne sera garde 
dans Ie meme receptacle qu'un explosif d'une 
autre classe; et aucune autre substance ou article 
ne sera garde dans un receptacle avec un explosif. 

(g) Le receptacle sera solidement ferme a clef 
en tous temps ou l'explosif n'est pas en cours d'y 
ctre place, ou d' en etre retire. 

(It) Aucun paquet contenant plus d'une livre 
d'explosif libre de la Classe I. ne sera ouvert 
dans aucune maison. 

(i) L' occupant et . toutes personnes presentes 
dans la maison prendront toutes les precautions 
voulues pour prevenir tout accident p1r incendie 
ou explosion, et pour empecher toute personne 
n~:m autorisee d'obtenir acces a l'explosif. 

Toute contravention a ces conditions sera reputee 
delit de troisieme chef. 

TITRE XI.-F ABRICATION DE CARTOUCHES POUR 
PETITES ARMES. 

Toute persolllle a.yant une licence de maison pour 
explosifs, pourra, dans ladite maison, fabriquer des 
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__ ~~. __ cartouches pour petites armes sans licence d'usine, 
ponrvu qu'elle observe les Regles generales suivantes : 

(1) Avis sera donne par ecrit a )'Inspecteur, et la 
fabrication des cartouches sans danger ne'sera 
pratiquee que dans ]a piece ou partie de la 
maison par lui approuvee. 

(2) II ne pourra y avoir a la fois dans cette pIece 
ou partie de maison plus de deux livres 
rl'explosif de la Classe 1. non rmses en car-
touches sans danger. 

(3) Aucun travail independant de la fabrication 
des cartouches sans danger ne sera execute 
dans Ia piece ou partie de matson pendant qu'il 
s'y trouvera lin explosif autre que des car-
touches sans d anger. 

(4) II ne pourra y avoir de feu ni lumiere artificielle 
dans la piece on partie de maison durant la 
fabrication II moins qu'ils ne Hoient de I'especc 
approuvee par I'Inspecteul'. 

(5) Durant la fabrication, la piece ou partie de 
maison sera tenue propre et cxemptc d'exp]osif 
repandu, autant que faire se pourra. 

Toute personne contrevenant aces regles sera 
reputee coupable d'un delit de troisieme chef. 

TITRE XII.-RENOUVELLEMENT DE LICENCES. 

Tonte licence pour usine, entrepot, magasin on 
maison ne s~~ra valable que pour ]a personne y 
designee, et pour une seule annee. Toute licence de 
ce genre devra etre renouvelee chaque annee, amSl 
qu'au changement d'occupation des locaux. 

TITRE XIII.-VENTE D'EXPLOSIFS. 

Les Regles Generales sui vantes pour la vente 
d'explosifs devront etre observees :-
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( 1) Un explosif ne pourra etre colporte, vendu n'i 
ex pose en vente sur aucun grand chemin, rue, 
passage public, ni lieu public. 

(2) If ne sera vendu d'explosif a aucun paraissant 
age de moins de treize ans. 

(3) Tout explosif vendu sera empaquete de la 
maniere prescl'ite ci-dessous. 

Toute personne contrevenant aces regles sera 
reputee coupable d'un delit de tl'oisieme chef. 

TITRE XIV.-TRANSPORT D'EXPLOSIFS. 

Les Regles Generales suivantes pour Ie transport 
d'explosifs ~ur ]a voie publique devront etl'e obser-
vees :-

(1) Aucun explosif ne sera transporte par la voie 
publique, a moins d'etre empaquete de Ia 
maniere prescrite ci-dessous. 

(2) II ne pourra etre transporte d'explosif d'une 
classe dans Ie meme vehicule qu'un explosif 
d'une autre classe. 

(3) Aucune personne ne pourra fum~r pendant 
q ll'elle sera sur ou dans un vehicule transpor-
tant ou contenant un explosif, on qu'elle 
l'accompagnera. 

( 4) Tout explosif en com's de transport sera 
completement couvert de toile goud*onnee, de 
toile a sac on autre toile convenable. 

(5) .La 011 un explosif excedant cinq uante livres 
en poids total sera transporte, tout fer ou aeier 
a nu a l'interieur de cette p~rtie du vehicule on 
l'explosif est place, seront efn.cacement couverts 
et proteges par d u cuir, dubois, de la toile ou 
autre matiere convenable; et si Ie fond de cette 
partie du vehicule n'est pas Iibre de gravier, il 
devra etre pareillement recouvert. 
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(6) Dne personne en charge d'un vehicule con-
tenant un explosif, ne conduira pas d'une 
maniere dangereuse, temeraire, ou inconsideree; 
et nne personne en etat d'ivres~e n'aui'a point la 
eharge d'un tel vehicule, ni ne pourra ctrc 
dedans, dessus, ou l'accompagner. 

(7) Aucune substance ou article d'une nature trcs 
inflammable, 011 sujet ,1. causer un inccudic ou 
une explosion, ne devra etre dans aucun vehicule 
contenant un explosif. 

(8) Aucun vehicule ne restera arrete sans necessite, 
ni ne sera laisse sans etre accompagnc durant Ie 
transport d'un explosif. 

(9) Toute personne occupee au chargement, de-
chargement ou transport d'un explosif, premlra 
toutes les precautions pour prevenir tout accident 
par incendie ou explosion, et pour empecher 
toute personne non autorisee d'avoir acces aux 
explosifs. 

Bien entendu que les Regles Generales de 3 a 8 
dans cet Article ne seront pas jllgees s'appliq ner au 
transport des explosi£s sans danger. 

Toute personne commettant une violation de ces 
regles sera reputee avoir cornmis un delit de troisicme 
chef. 

TITRE XV.-IMPORTATION D'EXPLOSIFS. 

Aucun explosif autre que les explosifs sans danger 
ou les munitions de bateau, ne sera importe sans une 
licence accordee par Ie Superviseur de la Chaussee et 
cet explosif ne pourra etre introduit dans aucun havre 
ou lieu autre que celui specifie dans la dite licence. 

Toute pcrsonne contrevenant a cet Article sera 
reputee coup able d'nn delit de quatrieme chef. 
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TITRE XVI.-EXPLOSIFS AUTORISES POUR 
L'IMPORTATION. 

Ancun explosif non autorise actuellement pour la 
fabrication ou la vente en Grande Bretagne, ne sera 
importe, et tout explosif differant en composition, 
qualite 011 caractere, de la definition de l'explosif 
ainsi nomme dans la liste des explosifs autorises en 
vigueur en Grande Bretagne, ne sera pas considere 
comme explosif autorise en Grande Bretagne. 

Toute personne contrevena,nt a cet Article sera 
reputee coupable d'un delit de quatrieme chef. 

Bien entendu qu'une personne ne sera pas reputee 
avoir contrevenu a cet Article si elle peut produire un 
certificat dn fabricant de l'explosif importe attestant 
que cet explosif est autorise en Grande Bretagne, et 
qu'il est en conformite avec la liste des explosifs 
autorises. 

Bien entendu que, dans Ie but de n'importe quelle 
procedure legale se rapportant a quelque contra-
vention a cet Article, une attestation ecrite de la part 
d'un des Inspecteurs de Sa ~lajeste pour les explosifs 
en Grande Bretagne, sera considerce comme preuve 
suffisante quant au nom et a la definition de tout 
explosif mentionnc dans la dite liste, et pour toute 
question se rapportant a l'autorisation des explosifs 
en Grande Bretagne. 

TITRE XVII.-LICENCES POUR L'IMPORTATION 
DES EXPLOSIFS. 

TOllte personne desirant importer un explosif (autre 
que les explosifs non dangereux on les munitions de 
bateau) devra en faire la de~ande a l'Inspecteur au 
moius dix jours avant que l'importation ait lieu, 
declarant ]0. nature et la quantite de I'explosif a 
importer, et en mome temps transmettallt Ie mont ant 
des droits prescrits plus loin. Si l'Inspeeteur est 
assure que l'importation peut etre 'permise, il pre-
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_1_905_-. __ parera alors un projet de licence specifiant la nature 
et la quantite de l'explosif, Ie havre auquel l'explosif 
pourra etre importe, et toutes autres conditions q u'il 
pourr:t juger necessaires pour assurer une securite 
raisonnable, et enverra ce projet de licence au 
postulant, avec la permission de s'adresser a la Cour 
pour obtenir confirmation du dit projct de licence. 
Au cas que la licence ne soit pas confirmee, la totalite, 
ou une partie des droits, selon que la dite Cour Ie 
trouvera bon, sera rendue au postulant. 

Toute personne qui usera ou tentera d 'uscr d'une 
licence d'importation pour plus d'une importation, ou 
contreviendra aux termes de cette licence, sera reputee 
coupable de delit de second chef. 

TITRE XVIII,-CHARGEMENTS ET DECHARGE-
MENTS D'EXPLOSIFS DANS LES HA VRES. 

Les Regles Generales suivantes seront observees 
en ce qui regarde Ie chargement, dechargement, et 
autre traitement des explosifs dans les havres. 

(1) Des explosifs excedant vingt-cinq livres en 
poids total ne seront embarqucs dans aucun bateau se 
trouvant, ou etant amene dans Ie but d'etre ainsi 
charge, dans aucun havre non actuellement approuve 
pour l'importation des explosifs. 

(2) Le patron de tout bateau ayant a bord des 
explosifs excedant vingt-cinq livres en poids total, 
devra, en approchant du havre et tant que Ie bateau 
restera dans Ie havre avec des explosifs a. bord, 
deployer Ie jour, un pavillon rouge de trois pieds 
carres an moins, et la nuit nne lumiere rouge au haut 
du mat. 

(3) Tout bateau. portant ou devant porter des 
explosifs ne pourra etre ancre ou amarre qu'a l'endroit 
assigne par Ie }laltre de Port. 
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(4) Lorsqu'un explosif sera pres d'etre embarque, 
debarq ue ou trans borde Ie proprietaire ou l'impor-
tatem'de cet explosif en donnera avis au Maitre de 
Port; et ce chargement, dechargement ou transborde-
ment ne se fera qn'a l'endroit que Ie Maitre de Port 
pourra de temps en temps indiquer. 

( 5) Durant Ie chargement, dechargement ou trans-
bOi'dement d'un explosif, il n'y allra ni feu ni lumiere 
artificielle a bord de tout bateau dans lequel ou duquel 
l'explosif sera emharque ou debarque, ni dans Ie 
yoisinage all lieu OU se fera l'embarquement ou Ie 
debarq uement, 

Bien entendu que cette RegIe n'empechera pas 
l'llsage d'une lampe de construction approuvee par 
l'Inspecteur, ni les lanternes d'eclairage ou Ie fanal de 
bateau. 

Bien entendu egalement que cette RegIe ne sera 
pa!-l jugee s'appliquer aux feux de la chambre de 
la machine, quand ceux-ci auront etc soigneusement 
pousses au fond des fourneaux. 

(6) Personne ne devra fumer au lieu ou presdu 
lieu 00. l'explosif sera en chargement ou en decharge-
ment, et aucune personne occupee a ce chargement ou 
dcchargement n~ portera d'allnmettds ni autres 
matieres a produire ignition. 

(7) Ancun paquet contenant un explosif ne sera 
laisse tomber, ni traine ou Qlanie avec rudesse, ni 
lance d'aucune grue, ni d'aucun palan ou autrp, 
appareil. 

( 8) Quand Ie chargement, dechargement ou trans-
bordement d'un explosif sera une fois commence, il 
devra s'achever avec toute la diligence voulue, et 
tout l'explosif qui aura etC decharge sur Ie debar-
cadere, quai ou jetee sera immediatement transporte 
a un lieu d'emmagasinage approuve. Aucun explosif 
ne sera apporte sur un embarcadere, quai ou jetee 
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dans Ie but de Ie charger sur un bateau, a moins que 
Ie bateau ne soit pret U, Ie recevoir, et tout explosif 
ainsi apporte sera ~ussitot charge dans Ie bateau. 

(9) Le debarcadere, les planches, Ia· cale, les pass-
avants et Ies ponts de bateau, seront soigneusement 
nettoyes et balayes immediatement avant et apres Ie 
chargement et Ie (1echargement de l'explosif, et tout 
explosif repandu sera soigneusement recueilli et 
detruit. 

(10) Des coussins de cuiI' rembourres d't~toupe, ou 
de telle espece que Ie :Maitl'e de Port pourra 
approuver, seront fournis pour protegeI' les colis 
d' explosif contre Ie danger provenant des chocs 
durant Ie chargement, dechargement ou transborde-
ment, et serout employes de Ia maniere que Ie :Maitre 
de Port pourra indique.". 

(11) Le chargement, dcchargement et transborde-
ment d'un explosif, ne pourront se faire qu'entre les 
heures du lever et du coucher du soleil. 

(12) Durant tout Ie temps qu'un explosif sera en 
chargement dans un bateau, on en dcchargement d'un 
bateau, il y aura un officier de ce bateau present 
specialement chargc de surveiller Ie dit chargement 
ou dechargement. 

(13) II n'y aura point de fer ni d'acier a l'in-
terieur d'une cale dans laquel1e un explosif sera 
place, a moins q ue- ce fer ou cet aeier ne soit efficace-
ment couvert ou protege a la satisfaction du Maitre 
de Port. 

e 14) II sera pris les prccautions voulues en rangeant 
un explosif dans la cale, pour empecher les colis qui 
Ie contiennent de se deplacer pendant que Ie bateau 
sera en mer. 

(15) Un explosif d'une classe ne pourra etre 
place dans la meme cale q u'un explosif d 'une autre 
classe, sans une permission speciale de I'Inspecteur. 
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(16) Aucun explosif ne sera introduit dan~ un 
havre, soit pour Ie charger dans un bateau, ou pour 
l'en dccharger, ou Ie transborder, ou autrement, a 
moins qu'il ne soit empaquete comme il est prescrit 
pIns loin. 

(17) Toute personne occupee au chargement, 
dechargement ou transbordement d'un explosif, devra 
prendre toutes les precautions voulueR pour prevenir 
tout accident par Ie feu ou l'explosion, et pour 
empeeher les personnes non autorisees d'avoir acces 
aux explosifs. 

Bien entendu que les Regles de 1 a 14 de cet 
Article ne s'appliqueront pas aux explosifs non 
dangcreux ni aux munitions de bateau. 

Bien entendu egalement que, quand il paraitra au 
Superviseur, sur la recommandation de l'Inspecteur, 
qu'nne ou plusieurs des dites Regles de 1 a 14 ne 
sera pas necessaire dans Ie cas d'un explosif parti-
culier, ou d'une consignation de tel explosif, il pourra 
exempter par ecrit cet explosif, ou cette consignation 
d'ex.plosif, de l'observance de cette regIe ou de ces 
regles. I 

Toute infraction aces regles ser~ reputee delit 
de second chef. 

TITRE XIX.-EMPAQUETAGE DES EXPLOSIFS. 

Les Regles a suivre pour Uempaquetage des explo-
sifs seront Ies suivantes :-

(1) L'interieur de toute enveloppe employee a 
l'empaquetage d'un explosif devra etre libre de gravier 
et de sable et propre par ailleurs. 

(2) II ne devra point y avoir de fer- ni d'acier 
dans Ia confection d'un empaquetage pour explosif de 
la Classe 1., a moins qu'ils ne soient efficacement 
recouverts soit d'etain, de zinc, de peinture, de vernis, 
ou d'autre substance. 
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___ 1905__ (3) Aucun paquet ne contiendra des explosifs de 
plus d'une classe, ni aucun paquet ne pourra contenir 
en meme temps nn explosif et un autre .article Oll 

substance. 

Bien entendu que cette regIe n'interdira pas l'em-
paquetage de tout article on substance d'une nature 
non tres-inflammable Ili tres-explosive, ou qui ne sera 
pas sujet de feu ni d'explosion, avec un explosif non 
dangereux. 

(4) U ne enveloppe exterieure employee soit seule 
so it avec nne enveloppe interieure devra etre nne 
boite, un baril,. une caisse, ou un cylindre de hois, de 
metal, ou autre matiere solide, d'une force, d'une 
construction et d'un caractcre a ne pas se briser, ni a 
s'ouvril' accidentellement, ni a devenir defectueux 011 

mal assure, on a laisser echapper l'explosif penuant Ie 
transport. 

(5) 8i un explosif demande a etre mis dans une 
double enveloppe, celle de l'interienr sera nne caisse, 
nn sac, une boite, ou autre receptacle solide, fa<;onne 
et clos de maniere it ne laisser echappel' anCUll 
explosif. 

(6) Dans l'empaquetage d'un explosif de la Classe 
I. contenant de la nitro-glycerine comme ing-redient, 
et servant ou devant servir aux mines, il ne devra y 
avoil' aucun metal dans la confection de l'enveloppe, 
soit interieure, soit exterieure, et si cet explosif 
ex cede cinq livres en poids total, l' enveloppe tant 
interieure qu'exterieul'e, devra etre parfaitement 
impermeable. 

(7) Methode qu'on devra suivre pour l'empaque-
tage des explosifs des classes mentionnees cj-dessous, 
ct quantites d'explosifs en chaque paquet :-
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(8) Sur l'enveloppe la plus exterieUl~e sera attache, __ 1_905_. __ 

en caracteres bien visibles, au moyen d'une etiquette 
solidement attachee, d'empreintes au fer chaud, ou par 
d'autres marques Ie mot "Explosif," Ie nom de 
l'explosif, Ie nombre et la classe a laqueUe il appar-
tiendra, la date de fabrication, ou autre signe l'indi-
quant, tel que pourra approuver I'Inspecteur, Ie nom 
du fabricant, de l'expeditellt ou du proprietaire. 

Bien entendu que, dans Ie cas d'explosif non dan-
gereux (8. l'exception des meches de sltrete), il devra 
etre ajoute les mots: "Non sujet a eclater en masse," 
et dans Ie cas de poudre a canon ou de meches de 
sltrete Ie mot" Explosif" pourra etre omis. 

(9) Quand l'enveloppe exterieul'e contient plus d'un 
explosif, la marque req uise par Ia regIe precedente 
sera repetee pour chaque explosif ainsi contenu. 

Rien dans les regles qui precedent ne sera cense 
prohiber l'usage d'une enveloppe additionnelle. soit 
interieure, soit exterieure. 

TITRE XX.-USAGE DES EXPLOSIFS. 

Les Regles Generales suivantes devront etre obser-
vees dans l'emploi des explosifs pour les mines. 

(1) Tous les explosifs (autre k ne les meches de 
surete) seront transportes au lieu de leur emploi, et y 
seront·gardes jusqu'a ce qu'ils soient employes, dans 
des enveloppes sltres, confectionnees et closes de £ac;on 
a empecher toute £uite Ide l'explosif et tout danger 
par suite des etinceUes. ' 

(2) A la cessation dn travail et au moment des 
repas, tout explosif (autre que les meches de surete) 
devra etre reporte a I' entrepot autorise. 

(3) Personne ne devra fumer en transportant, 
maniant ou employ ant un explosif, ni pres d'une 
personne occllpee a ce faire. 
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(4) Quand des explosifs demanderont a etre fondus, 
des bassi noires sures et appropriees seront procurees 
et employees a cet usage; et nul explosif ne sera 
fondu d'aucune autre maniere. 

(ij) Aucun outil ou instrument de fer ou d'acier lW 

sera employe tt charger un fOllrneau de mine. Des 
baguettes de bois selllement devront servir tt refoulel' 
l'explosif dans Ie trou de mine. 

(6) Apres la dcflagration de tout explosif, il ne 
sera point introdnit d'autre charge dans Ie meme troll, 
ni dans aucune fissure paraissallt y eommllniquer, 
avant un laps de 3U minutes. 

(7) Quand nne charge paraitra avoir rate, et 
lorsque la decharge aura etc tentee autrement que 
par l'clectricite, personne n'approchera du foyer de la 
mine avant un laps de 30 minutes. La personne ou 
les personnes qui auront apparemmellt manq ne une 
telle decharge, en dOllnel'ont aussitOt Ull avertissement 
suffisant. 

(8) Personne nc devra dcbourrer, Cl'cnser ni arra-
cher une charge qui aura rate. S'ille faut on !Jourra 
creuser un nouveau trOll pres de la charge ratee, et y 
tirer une autre charge, mais il faudra prendre soin de 
creuser ee trOll de manii\re tt ne pas affecter ni 
enflammer la charge qui ll'a pas ccIate. 

(9) Quand on va dccharger nne mine, un avertisse-
ment suffisant sera donne a toutes les personnes dans 
Ie voisinage, et nulle decharge ne sera faite a.vant que 
toutes soient en lieu de surete. . 

(10) Le proprietaire d' Ilne carriere, Ie patron, et 
toutes les personnes employees aux operations des 
mines, dfvront prendre les precautions :-necessaires 
pour prcvenir tous accidents aux personnes et a la 
propriete. 

( 11) U ne copie de ces regles en anglais et en 
fram;ais sera affichee dans une positio~ en vue ou elle 
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pourra constamment etre aper<;ue par les personnes 1905. 
---

occupees aux operations des mines. Toute infraction 
aces regles sera reputee delit de troisieme chef. 

TITRE XXI.-CONTREVENANTS. 

'route personne qui entrera sans permission ou ten-
tera d'entrer ou penetrera autrement dans une usine, 
un entrepot, ou un magasin autorise sous cette Loi 
sera passible d'une amende n'excedant pas cinq liVl'es 
sterling. 

Toute et telle personne pourra etre ecartee par un 
connetable, ou par Ie proprietaire, ou toute personne 
par lui autol'isee. 

Toute personne autre que Ie proprietaire ou une 
personDe employee dans une usine, entrepot ou 
magasin, qui commettra un acte susceptible de causer 
un incendie ou une explosion, au· dedans ou aux 
environs de cette usine, entrepot ou magasin, sera· 
passible d'une amende n'excedant pas cinquante livres 
sterling. 

La portion precedente de cet Article SEra affichee, 
en anglais et en fran<;ais dans une position bien 
en vue soit sur la porte ou a I'entree de, to ute usine, 

" ..,' I t entrepot ou magasm, S01t aupres, et a! to ute au re 
place que l'Inspecteur pourra l' exiger; mais I'absence 
d'un avis de cette sorte n'exemptera personne de la 
penalite edictee par cet Article. 

TITRE XXII.-:FAUX. 

Toute personne qui fabriquera, contrefera ou 
alterera, sans y etre autori~ee, une licence, plan ou 
certificat accorde ou req uis en conformite a cette 'Loi, 
ou pour les fins qu'elle a en vue, ou qui procnre ou 
signe ~n tel document ou plan qui, a sa connaissance, 
est faux dans aucnll de ses details essentiels, ou qui 
sciemment et a dessein fait usage d'un document ou 
plan fabrique, contrefait, faux ou indument altere, 
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.. ____ 2~'_. _ sera passibl6 d'emprisonnement, avec 011 sans travallX 
forces, pour un terme n'excedant pas deux annees. 

TITRE XXIII,-NOMINAT.lON DE L'INSPECTEUR. 
La (' our siege ant en corps pourra nommer et 

assermenter des hommes aptes eomme Inspectenl's 
pour l'executioll de cette Loi avec l'approbation de 
Son Excellence Ie Lieutenant-Gouverneur. 

TITRE XXIV.-POUVOIRS DE L'INSPECTEUR, 

Les pouvoirs d'IlIl Inspecteur nomme en vertu de 
cette Loi seront comme suit :-

( 1) II pourra entrer dans toute u'sine, entrepot on 
magasin auto rise en vertu de cette Loi ou dans 
n'importe laquelle de lenrs parties, les inspecter et 
les examiner, a tonte helll·e du jour ou de la nnit, 
mais non de manicre a empecher sans necessiM l~ 

travail de la dite usine, entrepot ou magasin, et il 
pourra prendre des informations Rur l'observance de 
cette Loi, et Sl1r to lites ICH matieres relatives a la 
surete des personnes et de la propriete. 

(2) II ponrra entrer a toute hem'e raisonnable du 
jour, dans toute maison autorisee en vertu de cette 
Loi et dans chaeulle de ses parties dans lesquelles il 
pourl'a raisonnablement sonp,(onner la presence d'un 
cxplosif, et en faire l'inspection et l'examen. 

(:3) II pourra exiger que l'occnpant d'une usine, 
entrepot, magasin 011 maison de cette espece, ou to ute 
personne y employee, lui donne des echantillons de 
n'importe quel explosif on ingredient de cet explosif, 
moyennant paiement de ces echantillons. 

( 4) II pourra entl'er dans tout batiment on lieu, ou 
dans n'importe laquelle de leurs parties, ou i1 pourra 
avoir une cause raisonnable de croire a la presenc~ 
d'explosifs en contravention a cette Loi, et d'en 
faire l'inspection et l'examen, et celaa toute heure 
du jour on de 130 uuit. 
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(5) II pourra entrer dans tout bateau ou vehicule 
ou 'se trouvent des explosifs, ou bien ou il a des sujets 
raisonnables de croire a la presence d'explosifs, et 
d'en faire l'inspection et l'examen, et cela a tonte 
heure du jour ou de la nuit. 

(6) II pourra saisir tout explosif qu'il croira sujet 
a confiscation en vertu de cette Loi, et il pourra, par 
un avis ecrit, exiger du proprietaire de cet explosif 
de Ie retenir dans tel lieu q u'il pourra lui designer. 

( 7) En toute matiere non prevue par cette Loi, ou 
dans toute autre matiere de danger public grave, il 
pourra faire telle requisition ou donner tel ordre qui 
lui sembleront necesRaires dans les circonstances; et 
cette requisition ou cet ordre auront leur effet, queUe 
que soit la teneur de la presente Loi. 

Bien entendu que si q uelq u'un se trouve gene par 
une telle requisition ou un tel ordre, il pourra en 
appeler a la Cour, apres avoir notifie a l'Inspecteur 
que cet appel serait fait. La elite Cour ayant 
entendu l'appel, pourra sanctionner ou confirmer la 
requisition ou l'ordre, ou bien les annuler, et s'ils sont 
ainsi annuIes, la requisition ou l'ordre cessera d'avoir 
son effete La decision· de la dite Cour sera finale. 

Toute personne qui manq uera. de donner a 
l'Inspecteur les facilites raisonnables de remplir ses 
devoirs, ou qui enleve, emploie, vend ou dispose 

. autrement d'un explosif saisi par l'Inspecteul', ou 
qui se soustrait a la requisition o'u ordre de 
l'Inspecteur en vertu de ses fonctions, sera reputee 
avoir commis un delit de premier chef. 

TITRE XXV·,-RAPPORT:DE L'INSPECTEUR, 

L'Inspecteur fera un rapport a Ia Cour a l'expiration 
de chaque annee sur les faits en vertu de cette Loi. 
Ce rapport devra contenir telle matiere~ ct etre dans 
telle forme que la, Cour pourra designer. 

87 

1905. 



88 

\9115 

OHDRES EN CONSEIL. 

TITRE XXVI.-POUVOIRS DU RECEVEUR DES 
DOUANES ET DU MAITRE DE PORT." 

Le Receveur des Douanes et Ie lVlaitre de Port 
auront l'un et l'autre Ie pouvoir d'aller a bord de 
tout bateau arrivant dans l'ile, Oil dans n'importe 
quel havre, et d'en examiner to utes les parties, ainsi 
que tout paquet a bord, pour s'assurer, s'il n'y a 
point d'explosjfs importes, et si l'on 8'est conformc 
a cette Loi. 

Toute personne qui s'opposera, ou qui ne donnera 
pas les facilites raisonnables aces officiers dans 
l'accomplissement de leur~ fonctions sera rcputee 
coupable d'un dclit d:' premier chef. 

TITRE XXVII.-POUVOIRS DES CONNETABLES. 

Un Connetable, de concert avec l'Inspecteur, ou 
en cas de d"anger public urgent, de son propre chef 
ponrra exercer chacun des pouvoirs de I'Inspecteur, 
mais dans ce derniel' cas il fera son rapport a 
l'Inspecteur quant aux circonstances et ~t la poursuite 
qu'il a entreprisc. Toute ponrRuite entreprise pal' 
un Connctable en vertll de cet Article sera considerce 
comme etant une poursuit.e de l'Inspecteur. 

TITRE XXVIII.-PENALITES. 

Le:; pCllalitcs suivantes sont attachees a tontc 
infraction ou tentative d'infraction a cette Loi, et 
pourront etre infligees aux delinquants et graduees 
a discretion de Justice, de Ia maniere jugee equitable. 

Pour Ull delit de premier chef.-Une amende 
qui n'excedera pas Cinquante Livres Sterling 
pour Ie premier deIit, ou Cent Li vres Sterling 
pour Ie second delit et les delits sl1bsequents. 

Pour un delit de second chef.-U ne amende 
qui n'excedera pas Vingt Livres Sterling pour 
Ie premier delit, ou Cinquante Livres Sterling 
pour Ie second delit et Ies del its subsequents. 
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Pour un delit de troisieme chef.-U ne amende 1905. -----
<iui n' excedera pas Dix Ltvres Sterling pour 
Ie premier delit, on Vingt Livres Sterling pour 
Ie. second delit et les delits subsequents. 

Pour un delit de quatrieme chef.-Une amende 
qui n'e~cedera pas l\'lille quatre cents livres 
sterling. 

En sus des peines ci-dessus, lorsque Ie delit porte 
sur un explosif appartenant au deIinq uant, la totalite 
ou une partie de l'explosif au sujet duquel Ie delit 
aura etC commis, ou etant dans Ie batiment, navire, 
bateau, ou vehicule dans Iequel, ou au sujet duquel 
Ie delit aura etC commis, pourra etre confisquee ainsi 
q ne Ie receptacle Ie con tenant. Ou bien, au lieu 
de cette confiscation, une penalite a.lditionnelle n'exce-
dant pas, de l'avis de Ia Cour, Ia valeur de ces 
explosifs, pourra etre imp osee. 

Les amendes seront applicables moitie a Sa 
Majeste et_moitie aux Etats de cette Ile. 

Bien entendu qu'en cas d'infraction volontaire tt 
cette Loi, soit par acte OU par negligence, et si Ia 
Cour est d'avis que la gravite du delit ne serait pa~ 
proportionnellement ponie par une peine pe1uniaire, 
Ie coupable pourra etre emprisonne pour une· peri ode 
de temps qui n'excedera pas six mois, en sus de 
l'amende pccuniaire a Iaquelle il aura pH etre con-
damne. 

TITRE XXIX.-HONORAIRES. 
Les '£rais et honm'aires ci-dessous seront payable::; 

a l'occasion des licences accordees en vertu de cette 
Loi:-
Licenc~. -d'usine .............. . 
Renou veHement ........... . 
Amendement de Licence .. . 
Licence d' entrepot ........ . 
Renou veHement ........... . 

Dix Ii vres sterling. 
Cinq Ii vres sterling. 
Cinq Iivres sterling. 
Cinq livres sterling. 
Trois Ii nes sterling. 
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1905. Amendement de Licence ... Une livre sterling. 
Licence de ~Iagasin ......... Une livre sterling. 
Renonvellement ............ U ne livre sterling. 
Licence de :Maison ......... Dix schellings sterling. 
Renouvellement ............ Dix schellings sterling. 
Licence d'Importation...... U ne livre sterling, pIns 

Licence tcmporaire en 
vertu de l'Article IV. 

Un schelling sterling par 
cent livres d'explosif 
importee 

de cette Loi ............... U ne livre sterling. 

II sera de plus paye lors de l'octroi d'une Licence 
d'U sine, d'Entrepot ou de Magasin, la somme de 
cinq chelins a la Cour, an Procureur du Roi, et au 
Ureffier du Hoi, et lors du renouvellement ou amende-
mcnt de licence d'U sine on d'Entrepot, du renouvelle-
ment d'une Licence de ~Iagasin, de l'octroi d'une 
Licence de lVlaison, d'llne Licence d'Importation et de 
Licence temporaire, la somme de deux chelins six 
pennis ~t la Cour, an Procurellr du Roi, et au Greffier 
du Roi. 

Hien dans la prcsente loi n~ sera censc applicable 
a ancun explosif appartenant a Sa l\Iajeste ou SOllS 

Ie controle de ses Armees de terre o~ de mer, ou qui 
sera autrement tenll pour Ie service de la Couronne; 
on a aucun explosif qui sera garde OU transporte par 
I'Inspecteur on par son ordre pour les fins de la 
presente loi. 

Cette Loi viendra en force dans trois mois a dater 
du jour ou l'Ordre en Conseil, Ia sanctionnant, sera 
enregistre sur les Records de cette ile. 

SCHEDULE referred to in the foregoing Law. 
The following Schedule is an approved translation 

of the Genel'nl Al'ticle-Definitions--of Section I., 
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Classification of Explosives, and of Section II., 
Manufacture. 

GENERAL ARTICLE.-DEFINITIONS. 
The term "explosive" means gunpowder. nitro-

glycerine, guncotton, picric acid, dynamite, blasting 
gelatine, gelignite, fulminate of mercury, or of other 
metals, and every other substance, whether similar 
to those above mentioned or not, used or manu-
factureil with a view to producing a practical effect 
or a sound by explosion or a pyrotechnic effect. The 
term includes fireworks, coloured fires, fuses, per-
cussion caps, detonators, cartridges, ammunition of 
all descriptions, and every adaptation or preparation 
of an explosive as above defined. 

The term "manufacture" means the making of 
an explosive from its component parts or by chemical 
process, the filling or making up of cartridges or 
ammunition otherwise than singly for immediate use, 
the dividing into its component parts or o~herwise 
breaking up an explosive, the remaking, ~ltering, 
repairing or making fit for use any damaged explosive 
otherwise than by thawing' in . a safe and suitable 
warming-pan designed for the purpose. 

The term "danger-building" means any b~ilding 
in which explosive is present or liable so to ber unless 
such building is specially exempted by licence. , 

The term "safety explosives" includes all per-
cllssion caps, small-arm cartrid~es, safety and 
electric fuses, which are not liable to explode in 
bulk, and any other explosive which is so classed 
by an order of the Court in force for the time 
being. 

The term "Inspector" means any person duly 
appointed by the Court to administer this Law. 

An explosive' shall be deemed to have been 
" impQrted " if it is landed at any place in the Island. 

91 

1905. 



92 

1905. 

ORDRES EN CONSEIL. 

or brought into any harbour, or within half a mile 
of any wharf, quay, or open landing. 

The term "ship's ammunition" shall mean any 
gunpowder, rockets, rocket signals or other explosives 
on or in course of conveyance to or from any ship 
in pursuance of any Act of Parliament in force for 
the time being. 

The term "ship" shall apply to any ship, boat, 
or other vessel. 

SECTION I.-CLASSIFICATION OF EXPLOSIVES. 

Explosives shall be classified as follows ;-

CLASS I.-Gunpowder and all explosives intended 
for use in charges for blasting or for cannon or 
small arms or other like purpose, whether or not 
contained in cartridges or charges not contammg 
their own means of ignitiun, and having no iron or 
steel in their construction. 

CLASS II.-Fulminates of mercury and silver, and 
any other explosive so classed by an order of the 
Court in force for the time being. 

CLASR IlL-Any ammunition containing its own 
means of ignition or having iron or steel ill the 
construction thereof, which is not a safety ex plosi vc. 

CLASS IV.-Detonators and. electric detonators. 

CLASS V.-Fireworks, coloured fires, and any other 
explosi ves so classed by an order of the Court in 
force for the time being. 

CLASS V I.-Safety explosives. 

SECTION II.-MANUF ACTURE. 
Manufacture shall not be carried on except at a 

factory licensed by the Court. 
Provided that nothing in this Article shall be 

deemed to apply:--
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(a) To the making of a small quantity of _1906._ 

explosive for chemical experiment and not for 
practical use or for sale. 

(b) To the making of small-arm cartridges 
belonging to Class 6 under conditions hereinafter 
contained. 

Any person who contravenes this Article shall be 
deemed to have committed an offence of the first 
order. 




